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ART. 24 N° 1285

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 janvier 2026 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 2247)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 1285

présenté par
 M. Philippe Brun,  Mme Mercier, M. Baptiste, M. Bouloux, M. Baumel, M. Oberti, Mme Pantel, 
Mme Pirès Beaune, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, 

Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 

M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 

Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 

M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 

Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 24

I. – À la fin de l’alinéa 3, substituer au montant : 

« 200 000 euros »,

le montant : 

« 50 000 euros ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Cette exemption ne s’applique pas aux créateurs de contenus mentionnés à l’article L. 453-31. »

III. – En conséquence, rédiger ainsi les alinéas 4 et 5 : 

« 2° Au 2° de l’article L. 453-29, le taux : « 5,15 % » est remplacé par le taux : « 7,5 % » ;
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« 2° bis À l’article L. 453-31, le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 20 % » ; »

IV. – En conséquence, supprimer l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement, proposé au Sénat par le groupe SER procède à une réécriture de 
l’article 24 relatif à la taxe sur les services d’accès à des contenus audiovisuels à la demande. Cette 
taxe concerne à la fois les services de streaming (Netflix, Prime Video etc.) et les plateformes 
hébergeant des contenus amateurs (Kick, Onlyfans…).

La taxe s’applique à la somme des prix payés par les utilisateurs en contrepartie de l’accès aux 
contenus audiovisuels, le taux étant majoré pour les vidéos à caractère pornographique ou incitant à 
la violence.

Les modifications proposées sont les suivantes :

Premièrement, au regard de l’essor de cette économie numérique, il est proposé d’augmenter le taux 
de la taxe applicable à ces services et de la porter à 7,5 % au lieu de 5,15 %. Le taux majoré pour les 
contenus à caractère pornographique ou incitant à la violence est porté à 20 % au lieu de 15 % .

Deuxièmement, le seuil de déclenchement de la taxe est fixé à 50 000 euros de revenus générés. 
Surtout, l’exemption est supprimée pour les créateurs de contenus à caractère pornographique ou 
incitant à la violence. En effet, il est difficile de comprendre le sens de cette exemption, alors même 
que la protection des mineurs et la lutte contre toutes les formes de violence sur les plateformes sont 
érigées en priorités tant au niveau national qu’à l’échelle européenne. Cette exemption est donc 
incohérente avec l’action de régulation menée par l’ARCOM et, plus globalement, par les pouvoirs 
publics.

À travers cet amendement, l’objectif est de renforcer la souveraineté économique et culturelle de 
notre pays.


